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Article 5 Description du régime de prévoyance 
 

5.1. Bénéficiaires 

Le bénéfice des garanties de prévoyance énumérées à l'article premier du présent accord 
est ouvert au profit des salariés cadres et non cadres des entreprises entrant dans le 
champ d'application de la convention collective nationale du tourisme social et familial. 

Les salariés cadres s'entendent aux termes du présent régime comme le personnel 
répondant aux définitions des cadres résultant de l’application de l’article 2.1 et 2.2 de 
l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres. 

Les salariés non-cadres s'entendent aux termes du présent régime comme le personnel ne 
répondant pas aux définitions des cadres résultant de l’application de l’article 2.1 et 2.2 de 
l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres. 

 
 

5.2. Condition d'ancienneté 

Le personnel non-cadre justifiant de 12 mois d'ancienneté dans l'entreprise bénéficie des 
garanties décès, incapacité temporaire totale de travail, invalidité et incapacité 
permanente. 

Pour la détermination de l'ancienneté dans l'entreprise, il y a lieu de comptabiliser les 
périodes de travail effectives et les congés et absences mentionnés à l'article 38 de la 
convention collective nationale du tourisme social et familial. 

Conformément aux dispositions prévues en matière de prévoyance obligatoire pour les 
salariés cadres (article 2-1 ou 2-2 de l’ANI du 17 novembre 2017), l'ensemble du personnel 
cadre est couvert dès le premier jour d'embauche. 

 
5.3 Définition du conjoint et des enfants à charge 

5.3.1 : définition du conjoint 

Il est entendu par conjoint : le conjoint, à défaut le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité (PACS) et à défaut le concubin : 



– Le conjoint de l’assuré légalement marié, non-séparé de corps (séparation judiciaire 
ou amiable dès lors qu’elle est transcrite à l’état civil), non divorcé, 

– Ou à défaut, le partenaire lié à l’assuré par un pacte civil de solidarité (PACS), 
– ou à défaut, le concubin de l’assuré au sens de l’article 515-8 du Code civil. Le 

concubin et l’assuré doivent tous les deux être célibataires, veufs ou séparés de 
corps judiciairement. Ils doivent prouver une période de deux ans de vie commune 
et que leur domicile fiscal est le même. 

5.3.2 : définition des enfants à charge 

Sont considérés à charge indépendamment de la position fiscale, les enfants de l’assuré 
et de son conjoint (ou concubin ou partenaire lié par un PACS) dont la filiation avec 
l’assuré, y compris adoptive, est légalement établie : 

– Jusqu’à leur 21e anniversaire, sans condition ; 
– Jusqu’à leur 26e anniversaire, et sous condition soit : 
• De poursuivre des études dans un établissement d’enseignement secondaire, 

supérieur ou professionnel, dans le cadre d’un contrat de professionnalisation 
ou encore dans le cadre d’une inscription au centre national d’enseignement à 
distance (CNED) ; 

• D’être en apprentissage ; 
• De poursuivre une formation professionnelle en alternance, dans le cadre d’un 

contrat d’aide à l’insertion professionnelle des jeunes associant d’une part des 
enseignements généraux professionnels et technologiques dispensés pendant le 
temps de travail, et d’autre part, 
l’acquisition d’un savoir-faire par l’exercice en Entreprise d’une ou plusieurs activités 
professionnelles en relation avec les enseignements reçus 

• D’être préalablement à l’exercice d’un premier emploi rémunéré : inscrits 
auprès du régime d’assurance chômage comme demandeurs d’emploi, ou 
stagiaires de la formation professionnelle ; 

• D’être employés dans un établissement et service d’aide par le travail (Esat) ou dans un 
atelier protégé en tant que travailleurs handicapés. 

Par assimilation sont considérés comme à charge, les enfants à naître et nés viables, et 
les enfants recueillis, c'est-à-dire ceux de l'ex-conjoint éventuel, du conjoint ou du (de la) 
concubin (e) ou du partenaire lié par un PACS de l’assuré qui ont vécu au foyer jusqu'au 
moment du décès et si l'autre parent n'est pas tenu au versement d'une pension 
alimentaire. 
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